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(54) Redresseur fixe sectorisé pour compresseur d’une turbomachine

(57) L'invention concerne un redresseur fixe com-
prenant un carter circulaire constitué d'au moins deux
parties (11) et supportant des secteurs (5) constitués
chacun d'un segment intérieur (7) et d'un segment ex-

térieur (6) reliés par des aubes (8). Les parties du carter
et les secteurs de redresseur sont associés par un sys-
tème formant glissière et coulisseau. Des moyens anti-
rotation (30) sont prévus pour éviter la rotation des sec-
teurs par rapport au carter.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L'invention présentée ici concerne la turbine
haute pression d'une turbomachine telle qu'un turbo-
réacteur utilisé sur un avion. Elle concerne plus préci-
sément un redresseur fixe sectorisé pour un compres-
seur de turbomachine.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Il existe une très grande variété de compres-
seurs pour turbomachines. Les efforts des construc-
teurs portent sur l'amélioration des performances mais
aussi sur l'amélioration de la fabrication, la réduction
des coûts et la facilité de l'entretien.
[0003] Une amélioration connue a consisté à sectori-
ser le redresseur fixe d'un compresseur pour turboma-
chine. Le brevet US-A-4 126 405 divulgue un montage
segmenté d'un distributeur de turbine.
[0004] Le document FR-A-2 728 015 divulgue un dis-
tributeur de stator d'une turbine comprenant des sec-
teurs constitués chacun d'un segment intérieur et d'un
segment extérieur reliés par des aubes. Un carter inté-
gré dans le stator du compresseur est destiné à suppor-
ter les secteurs aboutés les uns aux autres. Des moyens
anti-rotation sont prévus pour empêcher la rotation des
secteurs supportés par le carter.

EXPOSÉ DE L'INVENTION

[0005] La présente invention a été conçue afin d'amé-
liorer encore la fabrication et le coût d'un redresseur fixe
pour compresseur de turbomachine. Pour cela le carter
est réalisé en deux parties ou plus, ce qui facilite la fa-
brication. Les parties du carter et les secteurs de redres-
seur sont associés par un système formant glissière et
coulisseau. Des moyens anti-rotation sont prévus pour
éviter la rotation des secteurs par rapport au carter.
[0006] L'invention a donc pour objet un redresseur
fixe sectorisé pour compresseur d'une turbomachine
comprenant :

- des secteurs en forme d'arc de cercle constitués
chacun d'un segment intérieur et d'un segment ex-
térieur reliés par des aubes,

- un carter circulaire intégré dans le stator du com-
presseur et destiné à supporter les secteurs
aboutés les uns aux autres,

- des moyens anti-rotation destinés à empêcher la
rotation des secteurs supportés par le carter,

caractérisé en ce que :

- le carter est constitué d'au moins deux parties,
aboutées et fixées entre elles selon des plans de
joint, comprenant des moyens formant glissière,

- les secteurs comprennent des moyens formant
coulisseau adaptés aux moyens formant glissière
des parties du carter,

- les moyens anti-rotation comprennent des moyens
anti-rotation fixés aux plans de joint des parties du
carter par des moyens de fixation, et des moyens
anti-rotation bloqués sur les parties du carter par
des moyens de blocage au niveau de l'aboutement
des secteurs entre eux.

[0007] De préférence, le carter est constitué de deux
parties en forme de demi-cercle.
[0008] Selon une variante de réalisation préférée, le
carter comprenant deux flancs radiaux se faisant face,
les moyens formant glissière comprennent deux gorges
opposées réalisées dans les flancs, les bords des seg-
ments extérieurs des secteurs constituant les moyens
formant coulisseau.
[0009] Les moyens anti-rotation fixés aux plans de
joint peuvent alors comprendre au moins une barrette
immobilisée entre les deux rainures par lesdits moyens
de fixation et formant butée pour un secteur coulissant
dans une glissière du carter. Cette barrette peut être une
pince à deux branches insérée par rapprochement des
deux branches entre elles dans des logements de ré-
ception prévus dans les gorges, et immobilisée dans
ces logements par relâchement des deux branches,
réalisant ainsi lesdits moyens de fixation. Les moyens
anti-rotation fixés aux plans de joint peuvent aussi com-
prendre au moins un verrou anti-rotation constitué par
un élément comprenant des moyens formant coulis-
seau adaptés aux moyens formant glissière des parties
du carter, l'élément comprenant également des moyens
d'immobilisation sur le carter. Ces moyens d'immobili-
sation peuvent être du type tenon-mortaise, un tenon
s'engageant dans une mortaise quand l'élément est
poussé dans une direction perpendiculaire à la direction
de glissement de l'élément dans le carter, réalisant ainsi
lesdits moyens de fixation. Le segment extérieur du sec-
teur adjacent audit élément peut avoir l'une de ses ex-
trémités qui présente un dégagement afin que, lorsque
ce secteur adjacent est glissé au contact dudit élément,
l'élément puisse être poussé dans ladite direction per-
pendiculaire.
[0010] Les moyens anti-rotation bloqués sur les par-
ties du carter peuvent alors comprendre au moins un
verrou anti-rotation constitué par un élément compre-
nant des moyens formant coulisseau adaptés aux
moyens formant glissière des parties du carter, l'élé-
ment comprenant également des moyens d'immobilisa-
tion sur le carter. Ces moyens d'immobilisation peuvent
être du type tenon-mortaise, un tenon s'engageant dans
une mortaise quand l'élément est poussé dans une di-
rection perpendiculaire à la direction de glissement de
l'élément dans le carter, réalisant ainsi lesdits moyens
de blocage. Le segment extérieur d'un secteur adjacent
audit élément peut avoir l'une de ses extrémités qui pré-
sente un dégagement afin que, lorsque ce secteur ad-
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jacent est glissé au contact dudit élément, l'élément
puisse être poussé dans ladite direction perpendiculai-
re.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0011] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages et particularités apparaîtront à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre d'exemple
non limitatif, accompagnée des dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en coupe d'un com-
presseur d'un turbomachine utilisant un redresseur
fixe sectorisé selon l'invention,

- la figure 2 est une vue partielle et éclatée d'un re-
dresseur fixe sectorisé selon l'invention,

- la figure 3 est une vue cavalière d'un verrou anti-
rotation pour plan de joint d'une partie de carter pour
le redresseur fixe sectorisé de l'invention,

- la figure 4 est une vue cavalière d'un verrou anti-
rotation disposé entre deux secteurs d'un redres-
seur fixe sectorisé selon l'invention,

- les figures 5 et 6 illustrent deux étapes de la mise
en place d'un verrou anti-rotation entre deux sec-
teurs d'un redresseur fixe sectorisé selon l'inven-
tion.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE MODES DE RÉALI-
SATION DE L'INVENTION

[0012] La figure 1 est une vue partielle en coupe d'un
compresseur d'une turbomachine utilisant des redres-
seurs fixes sectorisés 1, 2 et 3 selon l'invention. Ces
redresseurs sont fonctionnellement identiques.
[0013] Le redresseur 1 va être décrit plus précisé-
ment. Il comprend un carter circulaire 4 intégré dans le
stator du compresseur et supportant des secteurs tel
que le secteur 5.
[0014] Un secteur 5 est constitué d'un segment inté-
rieur 7 et d'un segment extérieur 6 reliés entre eux par
des aubes 8.
[0015] La figure 2 est une vue partielle et éclatée du
redresseur fixe sectorisé 1. Il comprend par exemple un
carter en deux parties en forme de demi-cercle. La figu-
re 2 montre partiellement l'une des parties 11 de ce car-
ter avec l'un de ses plans de joint 12 destiné à être fixé
sur un plan de joint correspondant de l'autre partie du
carter. Trois secteurs 5 en cours de montage sont re-
présentés. Pour un secteur 5, on reconnaît le segment
extérieur 6, le segment intérieur 7 et les aubes 8 qui les
relient.
[0016] La partie de carter 11 comprend deux flancs
radiaux 12 et 13 se faisant face et pourvus chacun d'une
gorge. Les gorges sont situées en vis-à-vis pour cons-
tituer une glissière. Les bords 21 et 22 du segment ex-
térieur 6 du secteur 5 font saillie vers l'extérieur pour
assurer une fonction de coulisseau par rapport à la glis-

sière formée par la partie de carter 11.
[0017] Avant d'engager un premier secteur 5 sur la
partie de carter 11, un verrou anti-rotation est installé au
plan de joint 12 de la partie de carter 11. Il peut s'agir
d'une barrette ou d'un verrou tel que celui représenté à
la figure 4.
[0018] La figure 2 montre aussi un verrou anti-rotation
30 disposé entre deux secteurs 5. Ce verrou 30 est mon-
tré en vue cavalière à la figure 3. Il est formé d'un élé-
ment 31 qui se place entre les deux flancs 12 et 13 de
la partie de carter 11 (voir la figure 2). L'élément 31 est
en forme d'arc de cercle et se prolonge par un bord ex-
térieur 32 et un bord intérieur 33. Les bords 32 et 33
sont prévus pour que le verrou 30 puisse coulisser dans
les gorges de la partie de carter 11. Le bord extérieur
32 comporte un ergot 34 faisant saillie du plan de l'élé-
ment 31. Il en va de même pour l'ergot 35 du bord inté-
rieur 33.
[0019] Les figures 5 et 6 illustrent deux étapes de la
mise en place d'un verrou anti-rotation 30 entre deux
secteurs 5. Pour une meilleure compréhension, un seul
des flancs de la partie de carter 11 a été représenté. On
aperçoit la gorge 14 prévue dans ce flanc.
[0020] La figure 5 montre un premier secteur 5 déjà
installé (à gauche de la figure) et un deuxième secteur
5 en cours de montage (à droite de la figure). Entre ces
deux secteurs a été introduit par glissement un verrou
30. On remarque que la hauteur de la gorge 14 permet
le passage du bord extérieur du verrou 30 avec son er-
got 34.
[0021] L'élément 30 est glissé jusqu'à venir en butée
sur le premier secteur 5. Ceci correspond pour l'élément
30 à une position relative par rapport à la partie de carter
11 telle que l'ergot 34 se trouve en vis-à-vis d'une en-
coche 15 usinée dans la partie de carter 11. Il suffit alors
d'exercer sur le verrou 30 une poussée vers le haut
(pour la représentation des figures 5 et 6) pour que l'er-
got 34 pénètre dans l'encoche 15, le verrou 30 se trou-
vant alors en position surélevée.
[0022] Le deuxième secteur 5 peut alors être poussé
vers le verrou 30. Ce deuxième secteur 5 présente, à
l'extrémité en contact avec le verrou 30, un dégagement
23 tel qu'une partie du segment extérieur 6 passe sous
le verrou 30.
[0023] Le verrou anti-rotation 40 de plan de joint re-
présenté à la figure 4 se monte de la même manière
que le verrou de la figure 3. Il est formé d'un élément 41
qui se place entre les deux flancs de la partie de carter.
L'élément 41 se prolonge par un bord extérieur 42 et un
bord intérieur 43. Le bord extérieur 42 comporte un er-
got 44 faisant saillie du plan de l'élément 41. Il en va de
même pour l'ergot 45 du bord intérieur 43.

Revendications

1. Redresseur fixe sectorisé pour compresseur d'une
turbomachine comprenant :
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- des secteurs (5) en forme d'arc de cercle cons-
titués chacun d'un segment intérieur (7) et d'un
segment extérieur (6) reliés par des aubes (8),

- un carter circulaire (4) intégré dans le stator du
compresseur et destiné à supporter les sec-
teurs (5) aboutés les uns aux autres,

- des moyens anti-rotation destinés à empêcher
la rotation des secteurs supportés par le carter,

caractérisé en ce que :

- le carter (4) est constitué d'au moins deux par-
ties (11), aboutées et fixées entre elles selon
des plans de joint, comprenant des moyens for-
mant glissière,

- les secteurs (5) comprennent des moyens for-
mant coulisseau adaptés aux moyens formant
glissière des parties du carter,

- les moyens anti-rotation comprennent des
moyens anti-rotation fixés aux plans de joint
des parties du carter par des moyens de fixa-
tion, et des moyens anti-rotation bloqués sur
les parties du carter par des moyens de bloca-
ge au niveau de l'aboutement des secteurs en-
tre eux.

2. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le carter (4) est constitué de
deux parties (11) en forme de demi-cercle.

3. Redresseur fixe sectorisé selon l'une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce que, le carter
comprenant deux flancs radiaux (12, 13) se faisant
face, les moyens formant glissière comprennent
deux gorges (14) opposées réalisées dans les
flancs, les bords (21, 22) des segments extérieurs
(6) des secteurs (5) constituant les moyens formant
coulisseau.

4. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 3,
caractérisé en ce que les moyens anti-rotation
fixés aux plans de joint comprennent au moins une
barrette immobilisée entre les deux rainures par
lesdits moyens de fixation et formant butée pour un
secteur coulissant dans une glissière du carter.

5. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la barrette est une pince à
deux branches insérée par rapprochement des
deux branches entre elles dans des logements de
réception prévus dans les gorges, et immobilisée
dans ces logements par relâchement des deux
branches, réalisant ainsi lesdits moyens de fixation.

6. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 3,
caractérisé en ce que les moyens anti-rotation
fixés aux plans de joint comprennent au moins un
verrou anti-rotation (40) constitué par un élément

(41) comprenant des moyens formant coulisseau
(42, 43) adaptés aux moyens formant glissière des
parties du carter, l'élément comprenant également
des moyens d'immobilisation (44, 45) sur le carter.

7. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les moyens d'immobilisation
sont du type tenon-mortaise, un tenon s'engageant
dans une mortaise quand l'élément (41) est poussé
dans une direction perpendiculaire à la direction de
glissement de l'élément dans le carter, réalisant ain-
si lesdits moyens de fixation.

8. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le segment extérieur du sec-
teur adjacent audit élément (41) a l'une de ses ex-
trémités qui présente un dégagement afin que, lors-
que ce secteur adjacent est glissé au contact dudit
élément, l'élément puisse être poussé dans ladite
direction perpendiculaire.

9. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 3,
caractérisé en ce que les moyens anti-rotation blo-
qués sur les parties du carter comprennent au
moins un verrou anti-rotation (30) constitué par un
élément (31) comprenant des moyens formant cou-
lisseau (32, 33) adaptés aux moyens formant glis-
sière des parties du carter, l'élément comprenant
également des moyens d'immobilisation (34, 35)
sur le carter.

10. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 9,
caractérisé en ce que les moyens d'immobilisation
sont du type tenon-mortaise, un tenon s'engageant
dans une mortaise quand l'élément (31) est poussé
dans une direction perpendiculaire à la direction de
glissement de l'élément dans le carter, réalisant ain-
si lesdits moyens de blocage.

11. Redresseur fixe sectorisé selon la revendication 10,
caractérisé en ce que le segment extérieur d'un
secteur adjacent audit élément (31) a l'une de ses
extrémités qui présente un dégagement afin que,
lorsque ce secteur adjacent est glissé au contact
dudit élément, l'élément puisse être poussé dans
ladite direction perpendiculaire.
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